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L DISIflSITTOflS DNCLARAN)IRE' ET INANSTfi'.IRÆ

TITRE DU REGLE}TEIW

Le présent règlenent est intitulé "Rètlenent de construction" et est

adopté en vertu de 7'article 118 de Ia Loi sur j,améntg"*"ot et lturba-
nisne.

ABROGATTON DE REGLEI'TEtrIS ANTERTEARS

Sont abtotés par le ptésent règlenent Ie règlenent de construction no.

TERRITOTRE ASUJETN

Les dispositions du présent rètlenent s'appliquent à 7'ensembTe du

territoire sous jurtdiction de Ia nunicipalité de Cap-Saint-ftnace.

PERSOfrfrE:; ASSUJEfiIfl;

Le ptÉsent règlenent est opposable à toute personne narale de droit
public ou de drcit privé et à tout individu.

aùNSTRUCEOnS ÂFprctWS

Toutes ûes constructions ou parties de constntctions et tous Jes

bâtinents ou patties de bâtinents érieés après Ttentrée en vitueur du

présent règlenent doivent être éditiés conforménent à ce rètlenent, à

noins qu'un permis de constntction ait été énis avant son enttée en

vitueur et que 7a constntction débute dans Jes six 6) nois de 7'entrée

en vitueut du ptésent rètlement.

Art U

Aft. 12

Arî- IJ

Art L4

Art- 15

aft. 1.6

[.

RE ÆM;ABIIJTE U'R^' DE TR,AVATD( OTI DOTNRAGE

Lots de travaux ou d'ouvrates exécutés sur son imneuble, le proprié-

taire est responsable de tout donnage qui pourrait être catæé à toute

personne ou prcpriété publique ou prtvée. Le constructeùr ou l'entre-
preneur doit réparen â ses frais, ûOns IeS dommates causés aux r1tes,

trpttoits et autrcs pmprtétés nunicipales soit en vetÊant à 7a

nunicipalité la sonme nonétaire nécessaire, soit en effectuant 7ui-



Art- L7

Ar-t 2J

fr.

2

nêne les travaux en se conformant aux d.irectives fournies par la

nuniciPalité.

PREPONDERANCE DE DISHù',|ÏIOM; PARTICI]TJERES

Les dispositions parîiculiètæ ont Prépondérance, en cas de contradic-

tion ou de non<oncotdance, sur Jes dispositions ténérales. foutes Ies

dispositions non<ontradictoircs ou concordantes continuent cependant

à s'appliquen

DL'P(JsIÏIONS TTTTERPRETATTVE:;

IER}TINOI.æIE

Les définitions présentées dans les rètlenents de zonate et de Jotjsse-

nent s'appliquent au ptésent rètlenent nutatis nutandis dans la mesure

où ik ne sont pas inconpatibles avæ 7e présent texte ou avec une

définition spécifique donnée par le présent règlenent. De p7us, des

expressions, termes et mots enployés dans Ie présent rètlenent ont Ie

sens et |'application qui Teur sont respectivement attribués dans 7e

ptésent articie, à noins què ]e contexte n'exite une interptétation
différente.

tunseiJ:

le conseil de la corporation nunicipale de la nunicipalité;
Déménatenent:

le transport dtun bâtinent d'un endtoit à un autrei

DénoLition:

l'acte de débâtir, de raser ou de détntirc un bâtinent, déià existant;

Inspæteur dæ bâtinents, iæpæteur ou fonctionnairc d&i,gné:

Tbfficier désiené par 7a coworation nunicipale wur adninistrer et

faire appliquer 7e présent règlenent;

Int:
un fond de terr€ identitiê ou délinité sur un plan de cadastre ou sur

un plan de subdivjsion ou de redivision de fait et déposé conforménent

à l'anicle 2175 du Code civiJ;
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Art. 22

Hodification:
un chantement qui peut nodifier L'appar?nce et/ou les nesures d,un
bâtinent sans en changer son occupation et son caractère pmpre;
Répatztion:

Ia téfection, le renouverlement ou la consolidation en partie ou en

entier, d,une partie des conposants d,un bâtinenti
Tetzzirr
un ou plusieurc 70ts servant ou pouvant servir à un seul usage
principal;
Territairc à ri'que dLnondation de r&urzence de fr ans:
territoire sujet à subir une inondation au N ans (référence: annexe
cartotraphique du &héna draménatæut de Ia MRC de Montnagny);
Tereitoirc à ri&ue dS.nondation de r&urrence de 100 ans:
territoire sujet à subir une inondation au 100 ans (téfétence: annexe
cart'otraphique du khéna dtaménagement de la MRC de Montnagny);
Territoitz à rique éhevê d.e mouvcmut de æk
ftrrttoire sujet â des éboufis et/ou â des grissenents d.e terrain
(rétérence: annexe cartographique du khéna draménagement de la MRC de

Montnasny).

ITWERPRETATTON DU THITE

Le texte du présent règlenent doit être interyrété selon las disposi_
tions suivantes:

D L'enplai des verbes au présent inclut-le futur;
2) Ie sineulier conprend Le pLurier et vice-vezsa, à mains qu,iJ ne

puisse clairenent en être ainsi;
il 7e tenre nascujin conprend le féninin et vice-vetsa, à moins qu,i7

ne puisse clairement en être ainsi;
4 L'enploi du not "doit" sianifie une oblitation absorue, tandis que

I'enpToi du not "peut', conserve un sens facultatif;
fl le not "nunicipalité" désiene 7a nunicipalité de Cap-Saint-ftnace;
0 Le not "quiconque" inclut toute personne morale ou physique.



Aft. 23

Art. 24

m.

Al.t 3J

Art 32

4

ffiTT,SPRfffATION DES Tnn&i, TABLEAW AIINENEç, CROQIITS W SvI{NtLEt

Læ titres, 1æ tableaux, 7æ annexes, les ctoquis et les synbotes

utitisés dans 1e ptésent tètlenent en font partie intégrante à toutes

fins que de dmiL En cas de conttadiction entre ces titres, tableaux,

annexes) cmquis et synbofiæ et le texte pmprenent dit, 7e texte

ptévaut-

UITTIE I'E TTEçT'RE

Læ dinensions, nesut€s et supetficies prescritæ dans Ie pÉsent

tèglenent sont indiquéæ en unités de nesul€ nétrique bystène

intentational),

DTSPffi':rIOflS ADMIfrISTNATWES

DE;IGfrATTOfl Y(N FOrcNONNENN RE',POITSÂBT'E

L,application du présent rfg;Tenent æt contiée à un fonctionnaire

d&igné.

IIn officier nunicipal que 7e conseit de la nunicipaiité désiene à cette

fia exerce Jes rcsporæabitités du fonctionnaire désitné. Le CanseiJ

peut nommer un ou des fonctionnai.res adioints charZés d'tider Ie

fonctionnairc dési1né ou de 7e renplacer Torsqu'i| est absent ou dans

l,inpassibilité dtagin L'inspætion ou 7a vérification d,touvrates,

constructions et travaux peut être coitiée à ce$) detzier{s),

ROT,B DA MfiCEONflAIRE DEiTGfrE

Toute fotmule de denande d,e pemis, dûnent renplie par Ie demandeur,

doit êtrc transnise au tonctionnairc dési1né, qui doit s'assurer que 7e

dossier de Ia denande est, conplet et voir à ce qutiJ soit conpTété, s'il
y a Lieu. Le fonctionnaire désienê æt juse de la suffisance des

docunents sounjs et iI |ui æt loisible d'exiter tout autre détsil et

renseitnement qutil JWe nécæsaize pour une compTète conptéhension de

7a denande et pour s'assu.rer de Ia parfaite obsenrance des dispositions

du ptésent tèglenent
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Le fonctionnaire désiené doit énettre un permi,s de construction pour
toute demande ou pmjet conforme aux dispositions du présent règle-
ment.

Le fonctionnaire dési&né a Ie pouvoir de:

D interdire tout ouvrate n,ayant pas Ia stabilité voulue;
D empêcher ou sttspendre la construction de bâtinents ériaés en

contravention aux rèsTenentsi

il faire évacuer pmvisoirenent tout bâtinent qui pourrait nettre laj
vie de queTque perx,onne en danter, faire exécuter tout ouvrate de

consoridation qui lui senbre opportun pour Ia sûreté de la
construction;

4) prendre res mesuæs nécessaires pour recouvrer d.u prcpriétaire Jes

dépenses encourues pour les fins précitées.

si le fonctionnaire désigné constate que certaines dispositions du
rètlenent ne sont pas obsenrées, ir doit innédiatenent ordonner la
suspension des travaux et aviser par écrtt re constructeur et le
secrétaire-trésorier de l.'ordre donné. cet avis peut être renis par le
fonctionnaire désigné ou être transnis par poste recomnandée. s,il
ntest pas tenu conpte de L'avis donné dans les 24 heures qui suirrent Ia
si.gnification, Ie conseil peut, par tésolution, autorjser le fonction-
naire désisné ou un autre officier qu,il désitne, â prendre des
pmcédures qui s,inposent.

Toute denande de permis doit être traitée par 7e fonctionnaire désiené
à ltintérjeur d'un déLai d'un (D nois sauf pour la dénolition d'un
imneuble pouvant constituer un bien cujtureI. Les prans et docunents
acconpatnant les denandes de pernis doivent être canservés par le
fonctionnaire désiané à ltintérieur des atchives de la cotporation
municipale,

;

.'l



Art- 33

Ar-L 3.4

Aft. 35

6

Lots d.tune demande de pe:rnis, le fonctionnaite désiené est tenu de

notiver par écrit sa décision au requérant et de lui suttérer les

nodifications appmpriées pour rendre le proiet conforme s'il y a lieu.

OBLTGATION DE FANN TTNE DEHANDE DE PERI'fis DE CONSTRUCTTON OU DE

CERTTEIC AT D' A UM RI,' ATTO IT

Quiconque veut édifier une constnrction pennanente; transformer,

nodifier, téparer, transporter ou dénoiir une constntction; entrepren-

dre d.es travaux dtexcavation en vue de l'édification d'une construc-

tion; ou chanter 7e node d'utiTisation dtun lot doit. avoir préalablenent

obtenu du fonctionnaire désiené un permis de constntction à cet effet,

conforménent à ltarticie 35 du présent règlenent, ou un certificat
d'autorisation, conforménent à 1'article 35 du rètJenent de zonag;e.

Toute construction ou installation de services d'utilité pubLique telles

les tignæ et conduites aériennes ou souterraines dténertie et de

connunication doit étalenent faire l'objet dtune denande de permis.

EIÆI{YNONS DTTNE DEI{ATfDE DE PERMTS DE æNSTRUCTTON

Nonobstant 7'article 3,3, un permis de construction ntest pas nécessaire

lors de Ttentretien normal des bâtinents tel la peinture ou 7e nettoyate,

TNfuRHATIONS IUECESSÂIRES U)R'' DTINE DEI'TANDE DE PERI,fiS DE CONSTRUC-

TION

Toute demande de perais de construction doit être faite en tmis 6)

copies, dûnent datée, avec les nom, prénon, et donicile du pmpriétaire

et de son nandataire le cas échéant, Ia description cadastrale et 7es

dinençions tée17æ de 7'enpTacement, le détail des ouvrages projetés, la
durée probable des travaux, le mode d'utilisation de chaque bâtinent
ou constntction, Ta valeur des travaux, ses installations sanitaires et

autræ inforaations nécessaires pour juger si la denande est conforne

au rètlenent. ELLe doit être sisnée par le requérant.
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)

I

Toute denande doit être acconpatnée des pièces sujvantes en duplicata:

D un plan sur Je reTevé d'un atpenteur-géonètre ou sur le plan

officiel de subdivision de'La nunicipalité indiquant Ia forme et

Ies dinensions réelhes de 7'enplacenent et sa superticie, Ia
localisation, 7es dinensions et la superficie du bâtinent à

construire ainsi que des bâtinents existants sur cet enplacenent

ou à y transporter, s'iL y a Tieu;

? un plan elobal dtanénatement du terrain;

il les plans, les éLévations, 7es crcquis et Jes devis nécessaires à la

conpxéhension claire du projet de constntction à ériær, nodifier
ou transporten de son usate et de celui du tercaini

4) dans Ie cas de constructions ou d'installations de services d'utilité
publique, la nature et la localisation d.es instalTations;

D un cettificat de piquetag;e préparé par un arpenteur-téonètre;

O autr€s infornations nécessaires:

.le numém civique de la propriété;

.le nuném du lot;

.ûes zonat;es nunicipales et de la Connission de protection du

terrjtoire agrtcolei

.la localisation par rapport à une rue privée ou Publiquei

.7eG) usase(d projeté(s) de f inneuble;

.une description des instalTations septiques disponibles ou

pmjetées;

,la dutée et les coûts probables des travaux.

Toute demande de petnis et fes docunents qui 7'accompatnent doivent

être déposés au bureau de 7a nunicipalité.

CAASE' DE REFUS DTN PERI'T/"S DE CONSTRUCTTON

aucuà petmis de constntction ne sera accordé si 7'un des critères

suivants s'applique:

D 7e teryain sur lequel doit être érisée chaque bâtinent. principal

prcjeté ne fotne pas un lot distinct sur 7e plan officiel du cadastre

ou sur le plan de subdivi"sion fait et déposé conformément;

Art 16
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2)lesservicespublicsd'aqueducetd'égohtnesontpasétablissurla
rue en bordure d.e laquelle on prévoit ériaer une construction et

lesdinensionsnininaTesdesterrainsnondesseryjsoupartie]Le-
nent dessewis ne sont pas respætées, sauf si ltarticle 5.7 du

rètlenent en Totissenent s'applique;

3) Ie lot sur lqJuei doit être ériCée 7a constnsction n'est pas adiacent

à une nte publique ou -une nJe privée donnant accès à une rae

publique;

4) 7a constntction n'est pas confome en t'out point aux plans et

rètlenents de zonage, de lotissenent et de construction;

5) la construction n'est pas conforne aux rèihenents pmvinciaux

connus du tonctionnaire dészené'

Toutefois,lescrjtères0),e)et0)susnentionnésnes,appTiquentpas
pout:

1)lesbâtinentsautl€squerésidentielsquisontutiTisésàdesfins
at:ricoles, sylvicolæ ou forestières;

2)lescanpsdechassedenoinsdel2nètrescarrés02nz)sjtuésà
p7usdel50nèttes050n)dtuncheninpublic;

3) les mulottes pTacées sur un terrain paut 7a durée dtune construc-

tion ou des travaux autorisé-s sur le nêne terrain'

MODIfiCATTONS AITX PLAITS ET DEWS ORIGINATIX

Le constntcteur ne peut, au courÉ des travaux, nodifier des prans et

devisautoriséssansunpermisécritparlefonctionnairedésignéou
sonreprésentant'etcederniernepeuténettreleditpetmisquesiles
nodificatianssontconfornesauxdispositionsdurèglement.

ArL 33 WALTDTTE DT'tr PERT'fi' DE CONSTr'UCTIAN

Art. 3.8.1 CAUSES DITNVALTDTTE D,TIN PERMIS DE CONSTRUCTION

Toutpermisdeconstn'ctionseranulsiT,un0)descrttèressuivants
s'apPlique:

1) 7a construction n'a pas été connencée dans hes six G) nois de 7a

L

Art- 3.7



Art. 3.8.2

Art- 19

Art. 3.9.1

Art. 3.9.2

Arî. lJO

9

date de 7'énission du permis;

il 7es travaux ont été discontinués pendant une période de 12 nois;

il les travaux ne sont pas tenninés deux (2) ans après lbbtention du

permis par 7e rquérant;

4 les dispositions du règlenent ou Jes déciarations faites dans 7a

denande du permis de construction ne sont pas observées.

i

OBLTGANON DE FETRE WE NOUVELLE DEMANDE DE PERMIS DE CANSTRUCTnON i

5i un permis de constntction devient invalide conforménent à l,un des

critères de l'articLe 3.8.1 et Ie constracteur désire conmencer, conti-
nuer ou reprendre 7a constntction, il doit faire une nouvelle denande

de permi.s.

W:;TIE DB PROPFIETZS

DROITS DU FONCNONNITRE DESTGNE

Le fonctionnaire désigné, dans 7'exelcjce de ses attributions, a le
droit de uisiter et d'exaniner toute pmpriété innobilière ainsi que

l'intérieur et l'extérieur des maisons, bâtinents ou édifices quelcon-

ques pour constater sj Jes règlenents sont obsenrés.

OBLTGATTONS DES PROPRTETATRES ET OCCUPANTS

Les prcpriétaires, Tocataires ou occupants des lieux visités sont

oblisés de recevoir le fonctionnaire désiené et de répondre aux

questions qu51 peut Teur poser relativenent à lbbservance des

règlenents. I7s doivent étaienent fournir au fonctionnaire désigné un

certificat de piquetate des fondations pnâparé par un arpenteur-
géonètre avant de faire une fondation en bas du niveau du so1.

DELTVNANCE DU PERtrTIS DE AONS:TRUCTTOIT

Dans un déLai d'au plus un 0) nois de la date du dépôt de Ia denande,

le fonctionnaire désiené doit déTivrer Ie pernis demandé, si L'ouvrage

prcjeté tépond aux exitences du rètlenent et des autorttés sanitaires rl

I
I
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nunicipal.es et pmvinciales. En nêne tenps, il fournira les niveaux

de la nte finie et de.s éeoûts.

Le fonctionnaire désiAné doit retourner au requérant un exenplaire des

plans et documents annexês à 7a denande et garder Ttautre dans les

archives de la nunicipalité.

AFNANAGE I'E DOCIITTENIS EN CNANTIER

Pendant la période de constntction, 7e requérant à qui Ie pernis est

énis doit tarder affichés à un endmit bien en vue sur la propriété

pour 7aque77e 7e pernis a été énis:

D une copie du perais de construction ou une affiche et remplacenent

de celui<ii
2) une copie des dæsins et des deuis approuvés.

TARffi D'IIOEORATRE' POIIR L,EITIS.fiON DE PERMTS DE A)NST7RUCTTON ET DE

CERTFÏCAIS D'AITTTIETSATTON RELATTFT; ALTX COIIST:RUCTIANS

[Jn ou des honoraires sont exzsibles des requérants Pour 7'étude d'une

denande de permis ou de certificat requis sous les présents rètlements,

et aucune demande ne sera étudiée si l'honoraire applicable n'a pas été

payé au noment où Ia denande est produite au bureau de 7a nunicipali-
tê. Le nontant payé sera renis au requérant en cas de refus de sa

denanda

ÏAMFS DTTONORAIRE, PAITR LIEMTSSTON DE PERI*fiS ET DE CERNFTCATS

RELANFS AUX NOUVELLES CONSTRUCTTONS

Les tarifs d'honoraires pour énission de petmis de construction ou de

certiticats d'autorisation pour Les nouvelTes constructions sont, seTon

Ttusate, établis par le conseil sous forme d'un rètlenent spécitique.

TARIFS DTTONORAIRES POUR PERMTS ET CERNFTCATS &ELANFS A LA

TRANSFORMATTON, A LA RENOVATTAN, AU DEMENAGEMENT OU A LA DEMOLT-

TTON D,TTN BATTMENT



a
Art. 3.IZ.z

Art JJ3

w.

Àft" 4J

Art. 4.7.7

TARIFS D'HONORAIRES MUR PERMTS ET CERTIETCATS RELATTFS A LA
TRANSFORMATIOU, N LA RENOVATION, AIJ DEI,{ENAGEMENT OU A LA DETTOL.

NON D'UN BATTMEM

Les tarifs d,honoraitæ pour lï&ission d.e perzris de constntction
reratifs à 7a transfomatian ou à la rénovation d,un bâtinent Eont,
selon l'usatà établis par re conseil so,s forme d,un tègrenent
spécifique.

@/fl?IRAVEIWIOflS W SAilCNONE

Quiconque coatævient ou ne se conforzte pæ à l,une ou l,autre des
dispositions du ptésent règrenent connet une intraction et est passibre
d'une amende de 100,008 à 1000,00$ prus ræ frais encounts, seron re cas,
sans préjudice des autr€s r?couJîs qui peuvent être exe.rcés conttg lui.
Daas 7e cas de contraventions irtéparablæ qui nuisent à lbnvirpnne-
nent naturel ou bâti, I,anende esû de I 000,005 nininun à S 000,005
naxinum plus 1æ frais juridiquæ et/ou de zéparation ou de renise en
état que la contravention apporte à Ia nunicipalité.

si Ttinfraction æt cont:inue, cette continuité constitue jour par jour,
stil n'y a pas bonne foi, une offense séparée.

DISPæIIIONS RELATIVES ATTX TTORITE DE æTTflIN,UCNON

DISFOSINOTS RELATWE' ATTX NORTTæ GETIERAI.$ DE CONSTRUCNON

CADE NATTONAL DA BATTTTEtftr

Le fonctionnaire déstene a le ynuvoir, pour dæ raisons de salubrité
ou de sécuritê, de refuser {acceptation dtun petais de constntction qui
re J€specte Pæ 7e Code national du bâtinent airrsi que ses anendenents
adoptés en date de Ia denande de petmis.

t
t
I
t
I
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ott non, deneure la responsabiilité du ptppriétaire ou du const'rrrcteur,

et 7a nunicipalité n'assune aucune responsabilité pour 7a conformité

au Code national du bâtinent.'

BATIMENTS SECTTONNELS

Læ éLénents de construction des bâtinents sectionnels, ou préfabriqués,

doivent être certifiés par l'Association canadienne de normalisation,

LOIS ET REGLEMENTS APPLTCABLEï

,Sur Je territoire de la nunicipalité, les lois et règlenents suivants
et tous leur:s amendenents adoptés en date de la denande de permis de

constraction stappTiquent. Le requérant dait fournir au fonctionnaire
désigné, sur demande, ûeG) certificat(s) d'autorisation pertinentb),

D la Loi et 7es règlenents relatifs à 1a sécurjté dans les édifices
publics (1979, L.R.Q., S-il;

2 Ia Loi et Les rètlenents relatifs aux établissenents industrtels et
connerciaux (1977, L.R.Q., 8.15);

il 7e règTenent sur Ltévacuation et 1e traiatement des eaux usées des

résidences isolées de la Loi sur Ia quaTité de Ttenvironnenent.

DT,SHOSIjtrOTS RELATTVE ATTX NORMES PARTTCTTIJERE DE CONSIR.UCTTON

TRATTEMENT ET ENTREIjEN DES SURFACES EXTERIEURES

Les surfaces extérieuJ€s dè toute construction en bois doivent être
protéSées par de la peinture, de la teinture, du vernis ou par tout
autre enduit dont Ltutilisation n'est pas pmhibée par ce rètlenent ou

par le règlenent de zonate. Les surtaces extérteures de toute cons-

tntction en nétal doivent être protéeées par de 7a peinture ou par
tout autre enduit dont L'utiTisation n,est pas prchibée par ce rètlenent
ou par le rètlement de zonata

Les surfaces extérieures de toute construction doivent être entrete-
nues de telle sorte qu'el7es deneurent d'apparence uniforme, quteTles ne
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soient pas dépourvues par endroit de Jeur recouvrenent ou leur
ptotection contre les intenpértæ et qu,elJes ne soient pas endomnagées.

MATEKTAUX DE REVETEHENT EXTERIEUR

Matériaux de revêtenent extérieur autorisés

SeuJs les natértaux suivants sont permis conme revêtenent extérieur
des édifices et des constructions:

D la brique;

D le bois ou un pmduit de bois de finition extérieure peint, teint
ou huilé, à l,exception du bois pressé et du bois aaelonéré;

il 7a pierre naturelle ou aftificielle;
4 7e stuc;

, Ttaniante en batdeaux ou en plaques;

6) 7e verre;

n TtaLuniniun peint;

ù l'acier énailLé et ealvaniséi
9 le béton et le bToc de béton architectural;

10 7e vinyl.

La arille des spécifications du règlenent de zonate précise ies
tevêtenents autorisés pour des usages patticulierÊ dans cettaines
zones.

Date linite pour 7a pose du revêtenent extérteur

Le revêtenent extérteur d'un bâtinent doit êtrc tetainé d.ans res 24

nois après 7a date de l,énission du penis de constntction.

NIVEAU DES FONDATTONS

Toute fondat-ion d'une nouvelle corlstntction prtncipale inplantée sur
un terrain doit. r€specter 7a hauteur des fondations voisines
confonnément aux norrnes sujyantes.



I
I
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ù Lorsque le niveau d,u sol est plus é|evé que 7e niveau de la voie

publique, les fondations de 7a nouveLle construction sont mesurées

à partir du niveau du sol'et ne peuvent différer de plus de 0,5m

de la hauteur de fond.ation des tésidences voisines nesurde à partir

du niveau du sol-

b) Lorsque 7e niveau du sol est noins élevé ou étal au niveau de la

voie publique, 7es fandations de ]a nouveTTe construction sont

nesuxées à partir du niveau de 7a voie publique et ne peuvent

différer de plus d.e 0,5n de ]a hauteur de fondation des résidences

voisines hæurée à partir du niveau de la voie pubTique,

DI:'POSTTTONS RELATTVS AITX TTORTIES DE SECI]RITE ET DE SALWRTTE

SURETE DES BANMENTS

Tout bâtinent doit être construit de nanière à ne pas présentet un

risque pour la sécurité publique. Dans 1e cas des édifices publics, Ie

fonctionnaire désigné peut exiter 7a preuve des approbations reguises'

NORMES RELATTVES AUX INTERVENTTONS EN TERRTTCITRE A RTSQUE DTNONDA-

noN

Nozaes relatives aux intenentions en territoire à risque d'inondation

de récurrence de 20 ans

sont interdits en territoire à risque d'inondation de récurrence d'e 20

ans 7'inplantation d,'instalTations septiques et de puits, Ta construction

de bâtinents et de chenins publics et le renblayate.

SeuJs sont autorisés:

D Tsnnunisation de constructions existantes;

D en zone atricole, fies puits, Tes constntctions et les chenins pour

fins agricoles, en autant que le règTenent de 7a polTution des eaux

par hes établissenents de pmduction aninale soit respecté,

I

I
t:

Arr* 4J

Art. 4J.I

Art. 4,3,2

Art. 4J.2.1



Art. 43.2.2

Art. 4.3.3

b

Nonobstant L'alinéa précédent, les normes prescrjÊes pour je territoire
à risque dtinondation de récurrence de 100 ans s,appliquent sur Jes

terrains dæsenris par les réseaux d,aqueduc et d,écoût.

Normes rel.atives aux interventians en territoire à risque d,inondation
de récurrence de 100 ans

sont autorisées en territoire à rtsque d,inondation de récurrence de 100

ans les constructions qui ræpectent les nomtes suivantes:

D aucune ouverture n'est autorisée sous Je niveau des eaux lorc de

TSnondation;

D 7e rez-de<haussée doit être situé au-dessus du niveau des eaux

en période d'inondation;

il ûes fond.ations doivent être recouvertes d,une nenbrane hydrofuge

d'asphalte caoutchouté d'une épaisseur nininale de 1,6 nn;
q 7es fondations en blocs de béton sont interd.ites;
il le drain prtncipal d'évacuation doit être nuni d'un dispositif de

sûreté ou d'un clapet de retenue.

Sont égalenent autorisés les ouvrages suivants, en autant qu,ils ne

causent pas de préjudice écologique et n,entravent pas l,écoulenent des

les travaux et constructions atricoles en zone atricolei
les puits connunautaires pour 7e captate d,eau souterraine;
L'agrandissement de structures industrielTes et conmercialesl

les stations dEpuration;

les pyT6nes;

certains ouvrates de captate dæ eaux de surface.

NARMEï RELANVES NX TNTERVENTTONS EN TERRITOTRE A RTSQUE ELEVE DE

HOUVEMENT DE gOL

Sont interdites en territoire à risque éLevé de mouvement de sol les

constructions de tout tenre.

uxtea

1)

2)

3)

4)

5)

6)
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Art. 4.3.4

Art. 43.4.1

Art. 4J,4.2

Art. 43.4.5

NORMES RELATTVES AUX CONSTRUCTIONS DANGEREUSES

une construction est considérée dangereuse lorsqutelle est reconnue

conne telle par Ie fonctionnaire désigné, suite à consulta,tion avec un

représentant du ninistère de ltEnvircnnenent et/ou le chef des ponpiets
s'il y a lieu.

Normes de sécurité concernant ûes constructions dangereuses

Toute construction endonmagée, partiellenent détntite, dérabrée ou
dangereuse doit être réparée ou dénoLie et le terrain canplètenent
nettoyé en suivant la procédure prescrite au présent règhenent.

Tout bâtinent inoccupé ou dont les travaux de construction sont arrêtés
ou suspendus doit être cTos ou batricadé,

Les fondations non utilisées et les bâtinents non occupés sujte â un
ineendie doivent êtrc protégés de nanière à fermer l,accès dudit
bâtinent et ceci dans les 48 heures apries jtincendie.

Normes de sécurtté concernant les excavations et' les fondations
dantereuses

Toute excavation ou fondation non innédiatenent utilisée d,un bâtinent
en constnJction, d'un bâtinent dénoji, détérioré, incendié ou transporté
doit être entourée d'une clôture de planches non-ajoutées d,un nètre
vingt'cinq (125 ù de hauteur afin de prévenir tout accident. Aucune
excavation, fondation ou puits et puisards abandonnés non utilisé ne
peut deneurer à ciel ouvert plus de six (6) nais. après ce délai, elles
doivent être dénolies et conblées de terre.

Notmes de sécurité concernant Jes toiûs

Toute construction doit être faite de façon à ne pas accumurer ra neite
ou Ia tlace qui pourrait constituer un danter pour ra sécurtté
pubrique. De plus, le pmprtétaire est obrisé d,entretenir le toit du
bâtinent qu,il possède de sorte qu,il ne s,y accunule de neite ou de
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tIace.

DETECTEURS DE FUMEE

Oblieation dtinstaller des détæteurs de funée

A noins qu'il nten soit fait autrenent nention dans un rètlenent adopté

par la nunicipalité, Tequei prévaut, tout prrprjétaire d,un Togement ou

d'un bâtinent d'hébertenent tenporaire doit instalTer un ou des

détecteurs de funée conformes aux normes de l.tAssociation canadienne

de normalisation et aux nornes prescrttes au présent rètlenent.

Normes relatives au nombre et à Ia locaiisation des détecteuts de funée

Pour toute nouvelTe construction, tout prcprtétaire d'un Totenent ou

d'un bâtinent dthébertenent tenporaire doit instalTer des détecteurs de

funée seTon les critères suivants:

D une habitation comprenant un 0) ou plusieuts Togements ayant

chacun un accès indépendant au niveau du sol doit être nunie d'au

noins un (1) détecteur de funée à chacun des étaees du bâtinent et

à chacun des étages dtun lotenent, y conpris 7e sous-sol, à moins

qu'il. statisse d'un vide sanitaire non utilisé à d'autres fins;
2 un étate comprenant plus de 130 rnètres cartés (130 nz) doit être

muni d'un détecteur de funée additionnel pour chaque unité ou

pattie d'unité de 130 nètres carrés (130 nz) additionneT;

il L'étate dtun bâtinent ou dtun lotenent comprenant des pièces

destinées au sonneil doit être nuni dtun détecteur de funée instaJlé

à L'extérieur des chambres, nais dans Teur voisinase innédiati
q un bâtinent dthébergement tenporaire doit être nuni dtun détecteur

de funée dans chaque unité dhébetZenent.

Entretien des détecteurns de tunée

Les détecteuins de tunée doivent être entretenus et naintenus en partait.

état d'usate en tout temps.
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^5i ltoccupant d'un lotement nten est pas 1e ptppriétaire, iI doit
entretenir et naintenir Le(d détecteur$) de funée installé(s) à

ltintérieur du Totenent et doit, le cas échéant, chanter les piles

éTectriques des détecteuts Torsque celJes-ci ne sont plus en état de les

faire fonctionner adéquatenent. Lbbliaation dtentretien inposée à

Tbccupant en vertu du ptésent aft,icle ne conprend pas l'ablieation de

réparer ou de renplacer un détecteur brisé ou défectueux, ce qui
deneure la responsabilité du prcpriétaire du bâtinent.

Dans tous res autres cas, y conpris res bâtinents d'hébertenent
tenporaire, ltobligation d'entretenir et de naintenir continueTlenent
les détecteur::s de funée est celle du prcprtétaire du hogenent.

ACCES AUX LOGEMENTS

Chaque Togenent doit être pounru dtau noins une (D porte d,accès

indépendante.

SOUPAPES DE RETENUE

Tout pmpriétaire doit install.er â ses fra:is des soupapes de retenue

sur Jes branchenents horizontaux recevant les eaux usées ou dtinfii-
tration des appareils de pTonberie, y conpris 7es renvois de plancher,

les fosses de retenue, Tes intercepteulîs, 7es réservoits, 7es cabinets à

chasse dteau, les baignoires" Je.s lavabos et res siphons, conforménent

aux nornes pnescrites au code de ph0nberte. ctest l,obligation du

prcpriétaire de naintenir en bon état de teljes scrupapes.

La corporation nunicipale n'est pas responsable des donnates causés

à finneuble ou à son contenu par suite d,inondation causée par le
refoulenent des eaux dtégoût si les deux (2) normes suivantes ne sont
pas respectêes:

D le dessus du pTancher de ia cave ou du sous-sor est au noins ,5
nètre (5 ù prus haut que le haut de la coutonne inférieure de

lEsoût;

D des dispositifs de sûreté ou clapets de retenue doivent être



Art. 4.3,9

Art. 4,3.10

Aïï.4.4

19

installés sur les embranchenents horizontaux qui reçoivent les
eaux usées de tous les appareirs de pl0nberte,y conpris celles des
renvois de planches' fosses de retenue, séparateurs d,huire,
résenroits et totts les autres siphons locarisés dans les sous-sojs
ou cavæ. Les crapets de retenue devmnt être instalTés de façon
à être accessibles en tout tenps.

rl est strictenent interdit de raccorder au réseau nunicipal d,égoût
sanitaire tout drain agricole et tout système dtégouttenent des toits
des bâtinents.

NORMES DE CONSTRUCTTON DES ESCALTERS EXTERIEURS

Les escalierc extérieur:s des nouvelTes constr:ttctions sont interdits sur
la façade d,un bâtinent à tout étage sauf Ie rez_de_chaussée

TRATTEMENT DES EAUX USEE DE BATTMENTS TSOLES

Toute nouvelle construction, tout atrandissenent d,un bâtinent
entralnant une autnentation du débit d.reaux usées doit respecter Jes
nornes du ninistère de |Environnenent du euébec concernant ie
traitenent des eaux usées des bâtinents isofés.

Le pmpriétaire dtun bâtinent existant ne respeetant pæ les normes du
ninistère de L'Envimnnement et qui pmvoque une poilution des eaux de
surface ou souterraines, peut être dans l,obrigation, à ia denande de
lïnspecteur nunicipal, de corrtter le systène de traitenent des eaux
usées du bâtinent afin de le rendre conforme aux nornes du ninistère
de l'Envircnnenent.

DTSPæMAES RELATTVES' AT'X ITORMES DE CANSTRUCTION DES BATTTTETI7/S ET
USAGE' ACCFSgOtnns

NORME' DE CONSTRUCTTON DES .'E'RR^ES

Ne s'applique pas.

Art. 4.4.1



Art. 4.4.2

Art. 4.4.3

art. 4.4.4

Aft.. 4,4.5
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/VORMES DE CONSTRI1iCTION D,ABRTS DT{TVER

Les abris d.,hiver doivent être dtune constntction êrssez robuste pour

ne pas se détériorer Tots d.es intenpéries. La stntcture peut être faite

de boi,s ou de nétai ou dtaTuninium.

NORMES DTNSTALLAÎ/:ON DES ENSETGNES

A fintérieur du périnètre d.turbanisation' 7æ enseitnes doivent être

soTid.enent fixées au nur de la canstntction ou soTidenent ancrées au

sol. E7les doivent être conçues structureJlenent seTon les lois

ordinaires de la résistance des natériaux et suivant les règles de

|'art en cette natière. Les haubans ou câblæ de sautien sont interdits

pour le naintien de toute enseitne.

Les enseitnes Tunineuses doivent êtte instaTTées de sorte que leur

alimentation électrique ne soit pas aPparente'

NORMES DTNSTALLArI:ON DES ANTENNES PARABOLIQUES

Les antennes paraboliques fixées au sol doivent être soutenues par une

structure de néta1 rivée à une base de béton. Ladite base doit être

enfouie à une pmfondeur suffisante afin d'assuter à T',ensenbTe une

stabilité adéquate.

Les antennes paraboliques fixées au toit dtun bâtinent doivent être

nunies dtun support de type trépied. ce suppott doit être solidenent

fixé aux chevrcns de 7a toiture.

Les haubans ou câbles de soutien sont interdits pour 7e naintien de

toute antenne parabolique.

NORMES DTNSTALLAr.ION DÉ SYSTEMES D,ECLAIRAGE

L,éclaira*e des bâtinents, tetrains et enseitnes ne doit pas être

instalhé de nanière à aveutler ou incommoder 7es Sens circuTant sur 7a
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voie publique.

DTSPOSTTTONS RELATII,ES ATIX NORNE DE RECONSTN,ACTTOfi OU DE REFACTTON
DTN BATTI,TEIÛ Dm(rcAn)IRE

CONSTRACTIANS DEROGATOTRES PROTEGEES PAR DES DROTTS ACQATS

sont pmtéaées par des drcits acquis Jes constru ctions démgatoires
déjà inplantées à la datu de ltenttée en vitueur du présent règlenent
ou encore pour laquelLe un permis ou certificat avait déjà été dé:ivÉ
par ra nuniciparité avant rtenttée en vigueur du ptésent règrenent qui
rend cette construction démtataire.

OCCUPATTON DEROGATOIRE DTSCONTTNUEE

Lotsqu'une occupation démgatoire d,un bâtinent est abandonnée, cesse
ou est' interrcnpue pout. une période de 24 nois consécutirs, crest-â-
dire, lotæque cesse toute forme d,activité normarement attribuée à
L'opération de I'usage, r'usage des Jieux doit dorénavant se conformer
aux dispositions du présent rèthenent,

REMPLACEMENT D'T]N USAGE OTI D'TTNE CONSTRUCNON DEROGATOTRE

Le renplacenent dtun usage ou d.'une construction dérotatoire par un
autre usate ou construction démgatoire est interdit.

RECONSTRACTTON OU REFECT.I:oN D'TIN BANMENT DEROGATOIRE ENDOMMAGE

Nonobstant l,anicle 45.3, tout bâtinent dércgatoire endonnagé par le
feu, une expT0sion ou toute autre cause, r conprts tout acte de la
Pmvidence, après rtenttée en vigueur du ptésent rètrenent, peut être
reconstruit ou réparé, pourvu que:

D 7e coût de r€paration ter qu,étabripar res évaruateuts nunicipaux
ne dépasse pas 502 de ia vareur narchande de renpracenent du
bâtinent Ie jour précédant hes donmages suôits, et que

2 les travaux de réitaratzon soient effectués dans un dérai de 12 nois
aprÈs fe sjnjstræ.
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ræonst].rtit ou réParé, Pourvu çlue:

q re cott de téparation ter qu'établi par les évaluateurÉ ûunicipaux
ne dépasse pæ 501 de Ia valeur natrhande de renplacenent du
bâtinent 7e jour précédant 1æ donnagæ suôjts, et que

a les travaux de réparation soient effætués dans un déIai d,e 12 nois
apr€s Ie sinistre.

5j Jes donnatæ représentent nZ ou plus de Ia valeur narchande de
renplacenent du bâtinent, le bâtinent ne peut être ræconstntit ou
occupé quten confotaité avec les non es præscrftes au tèglenent de

ænate de la nunicipalité.

si Ie bâtinent ne sera péts relconstr:rtit, læ travaux de dênorition
doivent débuter dans les deux (2) nois de Ia date à raquelle les
donnates ont été causés, sEI y a lieu.

AGRANDTSSEMENT DTJN BATTMENT DEROGATOTRE OU MM LIOCCAPATION EST

DEROGATOTRE

Læ bâtinents dércgatoiJ€s dont lbccupation æt confotme peuvent être
agrandis sauf Les établissenents de pmduction aninare sur funier
liquide, 7es couts de rebus ou dtenttewsate et Jes bâtinents ne
ræpætant pêrs Jes nonnes d'assainissenent des eaux. De teJs
agrandissenents ne peuvent dépasser flz de la superticie au sor du
bâtinent existant Iorc de l,entrée en uitueut du présent tètlenent.

Tout bâtinent dont lbccupation æt dêrcsatoirc peut êtæ atrandi sauf
1æ étabtisseaents de ptoduction aninale sur funier liquide, Jes cour:s
de rebus ou dtentrepnsate et læ bâtineats ae respectirnt pas res notmes
dtassarnrssenent des eaux, une seure fois, iusqutà sl de sa superficie
au sor à f intérieur du pértnètre d,urbanisation et, Jusqu,à sll de sa
superficie au sol à ltextérieur du périnètre, en respætant les marT<es

de recuJ du présent règlement.
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De tels agrandissenents (soit dtun bâtineæ détogatoite ou d,un bâtinent
abritant un usage démgatoire) ne doivent pas accentuer re caractèn
dércsatoire du bâs;qent quant au .respect dæ noraes præcrit.s par le
ptésent tÈglenent"
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